
 

 

 

 

 

 

Projet No 72/2020-1 3 août 2020 

Capture illicite d’aéronefs 
 
Texte du projet 
Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, fait à Beijing, le 10 septembre 2010, à la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, faite à La Haye, le 16 décembre 1970 
 
 
 

Informations techniques : 

No du projet : 72/2020 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère des Affaires étrangères et européennes 

Commission :  Commission « Affaires économiques, fiscalité et 
politique budgétaire »  

CHAMBRE DES SALARIES 
LUXEMBOURG 

18 rue Auguste Lumiere L-1950 Luxembourg 
B.P. 1263 L-101 2 Luxembourg 

T. +352 27 494 200 F. +352 27 494 250 
csl@csl.lu www.csl.lu 



N° 7562 

Session ordinaire 2019-2020 

Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, fait a 
Beijing, le 1 0 septembre 2010, a la Convention pour la repression 

de la capture illicite d'aeronefs, fait a La Haye, le 16 decembre 1970 

1) Arrete Grand-Ducal de depot (1.4.2020) 
2) Texte du projet de loi 
3) Expose des motifs 
4) Fiche d'evaluation d'impact 
5) Fiche financiere 
6) Texte du protocole 

Depot: (Monsieur Jean Asselborn, Ministre des Affaires etrangeres et europeennes): 
15.04.2020 

Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission des Affaires etrangeres et europeennes, de la 
Cooperation, de !'Immigration et de l'Asile 
- aux Membres de la Conference des Presidents 
Luxembourg, le 15 avril 2020 



N°7562 

RE~U 
Par Christine Wirtgen , 08:00, 15/0412020 

Nous Henr·, 
(irand-Duc de Luxen1bourg, 

Due de Nassau, 

Sur le rapport de Not re Mini st re des Af £a ires etrangeres et 

europeennes et apres deliberation du Gouvernement en conseil; 

A R R 8 T O N S 

Article unique. Notre Ministre des Affaires etrangeres et europeennes 

est autorise a deposer en Notre nom a la Chambre des deputes le projet 

de loi portant approbation du Protocole ctdditionnel, fait a Beijing, 

le 10 septembre 2010, a la Convention pour la repression de la capture 

illicite d'aeronefs, faite a La Haye, le 16 decembre 1970. 

ChAteau de Berg, le Jer avril 2020 

(s.) Henri 

Le Ministre des Aftaires 

etrangeres et europeennes, 

(s.) Jean Asselborn 

Pour expedition conforme cransmise ~ 

Monsieur le Presicien.: de la Ct1c1mbre des IJepures 

Luxen1bo11ry, 1 i-- Alt ;ivr i l 2020 
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I. Texte du projet de loi 

Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, fait a Beijing, le 10 septembre 

2010, a la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, faite a La Haye, le 16 

decembre 1970 

Article unique. 

Est approuve le Protocole additionnel, fait a Beijing, le 10 septembre 2010, a la Convention 

pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, faite a La Haye, le 16 decembre 1970. 
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II. Expose des motifs 

Le present projet de loi intervient dans le cadre des travaux de !'Organisation de I' Aviation 

Civile Internationale (ci-apres « OACJ ») visant a adapter les regimes penaux nationaux aux 

nouvelles obligations et exigences de surete relevees au niveau international. L'objectif 

premier du Protocole additionnel a la Convention pour la repression de la capture illicite 

d'aeronefs (ci-apres « Protocole de Beijing ») est de men er les Etats parties a creer de 

nouvelles incriminations dans leur droit interne afin de faire face, entre autres, a une 

augmentation averee de menaces a la s0rete de !'aviation civile. 

Le Protocole de Beijing complete une convention internationale a laquelle le Luxembourg est 

Etat partie, a savoir, la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, faite a 
La Haye le 16 decembre 1970 (ci-apres « Convention de La Haye » ). 

Ce Protocole vient, entre autres, elargir la portee de la Convention de La Haye afin d'englober 

differentes formes de detournement d'aeronef, y compris les detournements effectues au 

moyen de technologies modern es. 

De plus, le Protocole prevoit egalement la responsabilite penale des commanditaires et des 

organisateurs d'une infraction, ainsi que la responsabilite des personnes qui, sciemment, 

aident !'auteur d'une infraction a se soustraire a une enquete, a des poursuites ou a une 

peine. Toute personne qui menace de commettre une infraction peut etre tenue penalement 

responsable quand les circonstances indiquent que la menace est credible. Dans certaines 

conditions, consentir a contribuer ou contribuer a une infraction, qu'elle soit effectivement 

commise ou non, peut etre punissable. Une personne morale peut etre tenue penalement 

responsable si le droit interne applicable le prevoit. 

Le Protocole vient en outre elargir les chefs de competence en exigeant que chaque Etat 

partie etablisse sa competence aux fins de connaitre d'une infraction lorsqu'elle est commise 

par un de ses ressortissants, et en permettant a chaque Etat partie d'etablir sa competence 

aux fins de connaitre d'une infraction lorsque l'un de ses ressortissants en est la victime. II 

affirme aussi les principes d'equite de traitement et de non-discrimination. Par ailleurs, le 

Protocole contient une clause selon laquelle un Etat ne peut pas refuser d'extrader !'auteur 

d'une infraction au seul motif que celle-ci serait de nature politique. 

Le Protocole de Beijing modernise le cadre juridique de la s0rete de !'aviation. En criminalisant 

des actes constituant des menaces contre !'aviation civile et en elargissant la gamme des 

infractions de maniere a englober differentes formes de detournement d'aeronef, y compris 

certains actes accomplis dans le cadre de la preparation des infractions en question, cet 
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instrument renforcera la capacite des Etats d'empecher la realisation de ces infractions ainsi 

que de poursuivre et de punir ceux qui les commettent. Par ailleurs cet instrument contribue 

egalement a la mise en c:euvre de la Strategie antiterroriste mondiale des Nations Unies 

adoptee le 8 septembre 2006, en renfon;:ant le regime conventionnel mondial sur le contre

terrorisme. 
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Ill. Fiche d'evaluation d'impact 

Mesures legislatives et reglementaires 

lntitule du projet: Projet de loi portant approbation du Protocole additionnel, fait a Beijing, 

le 10 septembre 2010, a la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, faite 

a La Haye, le 16 decembre 1970 

Ministere initiateur: Ministere de la Mobilite et des Travaux publics/ Direction de !'aviation 

civile 

Auteur: Linda Mazzola 

Tel.: 247-74912 

Courriel: linda.mazzola@av.etat.lu 

Objectif(s) du projet: Approbation d'un traite 

Autre(s) Ministere(s}/Organisme(s)/Commune(s) implique(e)(s): 

1° le Ministere de la Mobilite et des Travaux Publics; 

2° la Direction de !'aviation civile; 

3° le Ministere de la Justice; 

4° la Police grand-ducale; 

5° le Ministere de la Securite interieure 

Date: 26 fevrier 2020 

Mieux legiferer 

1. Partie(s} prenante(s} (organismes divers, citoyens, ... } consultee(s}: Oui: ~ Non: D 1 

Si oui, laquelle/lesquelles: 

1 ° le Ministere de la Mobilite et des Travaux Publics ; 

2° la Direction de !'aviation civile; 

3° le Ministere de la Justice ; 

4° la Police grand-ducale; 

5° le Ministere de la Securite interieure. 

Rema rq ues/Observations: 

Un groupe de travail compose de representants du Ministere de la Mobilite et des Travaux 

publics, du Ministere de la Justice, de la Police grand-ducale, du Ministere de la Securite 

interieure et de la Direction de !'aviation civile ayant pour obj et la mise en reuvre du protocole 

sous rubrique et la modernisation du cadre legislatif connexe a ete instaure. Ces 

representants proposent de proceder a !'approbation du traite susmentionne parallelement 

au projet de refonte de la legislation nationale. 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenetre permettant de l'activer 
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2. Destinataires du projet: 

- Entreprises/Professions liberales: 

- Citoyens: 

- Administrations: 

Oui:O Non:~ 

Oui:O Non:~ 

Oui:~ Non:O 

3. Le principe « Think small first» est-ii respecte? Oui: D Non: D N.a.:2
~ 

(c.ad. des exemptions ou derogations sont-elles prevues 

Suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activite?) 

Remarques/Observations: 

4. Le projet est-ii lisible et comprehensible pour le destinataire? Oui: ~ Non: D 
Existe-il un texte coordonne ou un guide pratique, mis a jour 

et publie d'une fa~on reguliere? Oui: 0 Non:~ 

Rem a rq u es/Observations: 

5. Le projet a-t-il saisi l'opportunite pour supprimer ou 

simplifier des regimes d'autorisation et de declaration 

existants, ou pour ameliorer la qualite des procedures? 

Remarques/Observations: 

6. Le projet contient-il une charge administrative3 pour le(s) 

destinataire(s)? (un coat impose pour satisfaire a une 

obligation d'information emanant du projet?) 

Oui:O Non:~ 

Oui:O Non:~ 

Si oui, quel est le coat administratif approximatif total? 

(nombre de destinataires x coat administratif4 par destinataire) 

7. a) Le projet prend-il recours a un echange de donnees inter

administratif (national ou international) plutot que de demander 

!'information au destinataire? Oui: D Non: D N.a.: ~ 

Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

b) Le projet en question contient-il des dispositions specifiques 

concernant la protection des personnes a l'egard du traitement 

des donnees a caractere personnel? Oui: D Non: D N.a.: ~ 

2 N.a.: non applicable 
3 II s'agit d'obligations et de formalites administratives imposees aux entreprises et aux citoyens, liees a !'execution, 

!'application ou la mise en reuvre d'une loi, d'un reglement grand-ducal, d'une application administrative, d'un reglement 
ministeriel, d'une circulaire, d'une directive, d'un reglement UE ou d'un accord international prevoyant un droit, une 
interdiction ou une obligation. 

4 Cout auquel un destinataire est confronte lorsqu'il repond a une obligation d'information inscrite dans une loi ou un 
texte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coat de salaire, perte de temps ou de conge, coat de deplacement 
physique, achat de materiel, etc ... ). 
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Si oui, de quelle(s) donnee(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. Le projet prevoit-il: 

une autorisation tacite en cas de non reponse 

de !'administration? 

- des delais de reponse a respecter par !'administration? 

Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Oui: D Non: D N.a.: ~ 

- le principe que !'administration ne pourra demander 

des informations supplementaires qu'une seule fois? Oui: D Non: D N.a.: ~ 

9. Y a-t-il une possibilite de regroupement de formalites et/ou 

de procedures (p. ex. prevues le cas echant par un autre texte)? 

Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, laquelle: 

10. En cas de transposition de directives europeennes, 

le principe « la directive, rien que la directive» est-ii respecte? 

Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si non, pourquoi? 

11. Le projet contribue-t-il en general a une: 

a. simplification administrative, et/ou a une 

b. amelioration de qualite reglementaire? 

Remarques/Observations: 

12. Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptees 

Oui:~ Non:D 

Oui:~ Non:D 

aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui: D Non: D N.a.: ~ 

Remarques/Observations: 

13. Y a-t-il une necessite d'adapter un systeme informatique 

aupres de l'Etat (e-Government ou application back-office)? Oui: D Non:~ 

Si oui, quel est le delai pour disposer du nouveau systeme: 

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel 

de !'administration concernee? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, lequel? 

Remarques/Observations: 
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Egalite des chances 

15. Le projet est-ii: 

- principalement centre sur l'egalite des femmes et des hommes? 

- positif en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 

Si oui, expliquez de quelle maniere: 

- neutre en matiere d'egalite des femmes et des hommes? 

Si oui, expliquez pourquoi: 

Oui: D Non: lZ] 
Oui: D Non: lZ] 

Oui: [Zl Non: D 

Le projet de loi sous rubrique a ete elabore sans egard au sexe des personnes 

concernees. Par consequent, ces mesures legislatives n'ont aucun impact sur l'egalite 

entre femmes et hommes. 

- negatif en matiere d'egalite des femmes et des horn mes? Oui: D Non: lZ] 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

16. Y a-t-il un impact financier different sur 

les femmes et les hommes? Oui: D Non: D N.a.: lZ] 
Si oui, expliquez de quelle maniere: 

Directive « services >> 

17. Le projet introduit- il une exigence relative a la liberte 

d'etablissement soumise a evaluation5 ? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du Ministere de 

l'Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Se 

rvices/index.html 

18. Le projet introduit-il une exigence relative a la libre 

prestation de services transfrontaliers6 ? Oui: D Non: D N.a.: ~ 
Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site Internet du Ministere de 

l'Economie: 

http://www.eco.public.lu/attributions/dg2/d consommation/d march int rieur/Se 

rvices/index.html 

5 Article 15, paragraphe 2, de la directive << services» (cf. Note explicative p. 10-11) 
6 Article 16, paragraphe 1, troisleme alinea et paragraphe 3, premiere phrase de la directive « services >1 (cf. Note 

explicative, p.10-11) 
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IV. Fiche financiere 

Le present projet de loi n'a aucune repercussion sur le budget de l'Etat luxembourgeois etant 

donne qu'il n'instaure ni des recettes en faveur du budget de l'Etat luxembourgeois, ni genere 

des depenses a charge du budget de l'Etat luxembourgeois. 
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V. Texte du protocole 
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PROTOCOLE 
ADDITIONNEL A LA CONVENTION POUR LA REPRESSION 

DE LA CAPTURE ILLICITE D'AERONEFS 

LES ET ATS PARTIES AU PRESENT PROTOCOLE, 

PROFONDEMENT PREOCCUPES par l'escalade mondiale des actes illicites contre ]'aviation civile, 

RECONNAISSANT que les nouveaux types de menace contre !'aviation civile exigent de nouveaux 
efforts concertes et de nouvelles politiques de cooperation de la part des Etats, et 

ESTIMANT que, pour mieux faire face a ces menaces, ii est necessaire d'adopter des dispositions 
complementaires a celles de Ia Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, 
signee a La Haye le 16 decembre I 970, en vue de rep rimer Jes actes illicites de capture ou 
d'exercice du controle d'aeronefs et d'ameliorer l'efficacite de la Convention, 

SONT CONVENUS DES DISPOSITIONS SUIV ANTES : 

Article Ier 

Le present Protocole complete la Convention pour la repression de la capture illicite d'aeronefs, 
signee a La Haye le 16 decembre 1970 ( ci-apres appelee « la Convention » ). 

Article II 

L' article I er de la Convention est rem place par le suivant : 

« Article 1 er 

1. Commet une infraction penale toute personne qui, illicitement et intentionnel
lement, s'empare d'un aeronef en service ou en exerce le controle par violence ou 
menace de violence, ou par contrainte, ou par toute autre forme d'intimidation, ou par 
tout moyen technologique. 

2. Commet egalement une infraction penale toute personne qui : 

(a) menace de commettre une des infractions visees au paragraphe I du present 
article; ou 



(b) fait en sorte, illicitement et intentionnellement, qu'une personne re<yoive une 
telle menace, 

dans des circonstances qui indiquent la credibilite de la menace. 

3. Com met egalement une infraction penale toute personne qui : 

(a) tente de commettre une infraction visee au paragraphe I du present article ; 
OU 

(b) organise ou fait commettre par d'autres personnes une infraction visee aux 
paragraphes I, 2 ou 3, alinea (a), du present article ; ou 

(c) participe comme complice a une infraction visee aux paragraphes I, 2 ou 3, 
alinea (a), du present article; ou 

( d) illicitement et intentionnellement, aide une personne a se soustraire a une 
enquete, a des poursuites ou a une peine, en sachant que cette personne a 
commis un acte qui constitue une infraction visee aux paragraphes I, 2, 3 
alinea (a), 3 alinea (b) ou 3 alinea (c) du present article, ou qu'elle est 
recherchee en vue de poursuites penales pour une telle infraction par Jes 
autorites chargees de ]'application de la Joi, ou qu'elle a ete condamnee pour 
une telle infraction. 

4. Chaque Etat partie confere aussi le caractere d'infraction penale a l'un ou l'autre 
des actes suivants ou aux deux, lorsqu'ils sont commis intentionnellement, que Jes 
infractions visees aux paragraphes I ou 2 du present aiticle soient ou non 
effectivement commises ou tentees : 

(a) s'entendre avec une ou plusieurs autres personnes en vue de commettre une 
infraction visee aux paragraphes I ou 2 du present aiticle et qui, lorsque le 
droit interne l'exige, implique un acte commis par un des participants en 
vertu de cette entente ; ou 

(b) contribuer de toute autre maniere a la perpetration d'une ou plusieurs des 
infractions visees aux paragraphes I ou 2 du present article par un groupe 
de personnes agissant de conceit et : 

(i) soit pour faciliter l'activite criminelle generale du groupe ou servir le 
but de celui-ci, lorsque cette activite suppose la perpetration d'une 
infraction visee aux paragraphes I ou 2 du present article ; 

(ii) soit en sachant que le groupe a ]'intention de commettre une infraction 
visee aux paragraphes I ou 2 du present article. » 



Article III 

L'article 2 de la Convention est remplace par le suivant: 

« Article 2 

Tout Etat partie s'engage a reprimer de peines severes les infractions visees a 
I' article I 0'. » 

Article IV 

L'article 2 bis suivant est ajoute a la Convention: 

« Article 2 bis 

I. Chaque Etat partie, conformement aux principes de son droit interne, peut 
prendre Jes mesures necessaires pour que la responsabilite d'une personne morale 
situee sur son territoire ou constituee sous !'empire de sa legislation soit engagee 
lorsqu'une personne responsable de la direction ou du controle de cette personne 
morale a, en cette qualite, commis une infraction visee a !'article le,_ Cette 
responsabilite peut etre penale, civile ou administrative. 

2. Ladite responsabilite est engagee sans prejudice de la responsabilite penale des 
personnes physiques qui ont commis les infractions. 

3. Si un Etat partie prend les mesures necessaires pour que soit engagee la 
responsabilite d'une personne morale en vertu du paragraphe I du present article, ii 
s'efforce de veiller a ce que Jes sanctions penales, civiles ou administratives 
applicables soient efficaces, proportionnees et dissuasives. Ces sanctions peuvent etre 
notamment d'ordre pecuniaire. » 

Article V 

I. A !'article 3 de la Convention, le paragraphe I est remplace par le suivant: 

« Article 3 

I. Aux fins de la presente Convention, un aeronef est considere comme etant en 
service depuis le moment ou le personnel au sol ou !'equipage commence a le preparer 
en vue d'un vol determine jusqu'a !'expiration d'un delai de vingt-quatre heures 
suivant tout atterrissage; en cas d'atterrissage force, le vol est cense se poursuivre 
jusqu'a ce que les autorites competentes prennent en charge l'aeronef ainsi que les 
personnes et !es biens a bord. » 

2. A1ticle 3, paragraphe 3 : modification du texte anglais sans objet en frarn;:ais. 



3. Article 3, paragraphe 4: modification du texte anglais sans objet en frarn;ais. 

4. A l'article 3 de la Convention, le paragraphe 5 est remplace par le suivant : 

« 5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4 du present article, les articles 6, 
7, 7 bis, 8, 8 bis, 8 fer et IO s'appliquent quels que soient le lieu du decollage ou le lieu 
d'atterrissage effectif de l'aeronef si !'auteur ou !'auteur presume de !'infraction est 
decouvert sur le territoire d'un Etat autre que l'Etat d'immatriculation dudit aeronef. » 

Article VI 

L'article 3 bis suivant est ajoute a la Convention : 

« Article 3 bis 

I. Aucune disposition de la presente Convention ne porte atteinte aux autres droits, 
obligations et responsabilites qui decoulent, pour les Etats et Jes individus, du droit 
international, et en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies, de 
la Convention relative a !'aviation civile internationale et du droit international 
humanitaire. 

2. Les activites des forces armees en periode de conflit arme, au sens donne a ces 
tennes en droit international humanitaire, qui sont regies par ce droit, ne sont pas regies 
par la presente Convention, et les activites accomplies par les forces am1ees d'un Etat 
dans l'exercice de leurs fonctions officielles, dans la mesure ou elles sont regies par 
d'autres regles de droit international, ne sont pas regies non plus par la presente 
Convention. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 du present a11icle ne peuvent etre interpretees 
comme excusant ou rendant licites des actes par ailleurs illicites, ni comme excluant 
l'exercice de poursuites sous !'empire d'autres lois. » 

Article VII 

L'article 4 de la Convention est remplace par le suivant: 

« Article 4 

I. Tout Etat partie prend les mesures necessaires pour etablir sa competence aux 
fins de conna1tre des infractions visees a l'ai1icle I .. , ainsi que de tout autre acte de 
violence dirige contre les passagers ou !'equipage et commis par !'auteur presume des 
infractions en relation directe avec celles-ci, dans les cas suivants : 

(a) si !'infraction est commise sur le territoire de cet Etat; 

(b) si !'infraction est commise a l'encontre OU a bord d'un aeronefimmatricule 
dans cet Etat ; 



(c) si l'aeronef a bord duquel !'infraction est commise atterrit sur son territoire 
avec !'auteur presume de !'infraction encore a bord ; 

(d) si !'infraction est commise a l'encontre OU a bord d'un aeronef donne en 
location sans equipage a une personne qui a son principal etablissement, ou 
a defaut sa residence permanente, dans !edit Etat ; 

(e) si !'infraction est commise par un ressortissant de cet Etat. 

2. Tout Etat partie peut egalement etablir sa competence aux fins de connaitre de 
ces infractions dans Jes cas suivants : 

(a) si !'infraction est commise contre un ress01iissant de cet Etat; 

(b) si !'infraction est commise par un apatride qui a sa residence habituelle sur 
le territoire de cet Etat. 

3. Tout Etat pa1iie prend egalement !es mesures necessaires pour etablir sa 
competence aux fins de connaitre des infractions visees a I' article I er dans le cas ou 
]'auteur presume de l'une d'elles se trouve sur son territoire et ou ]edit Etat ne 
l'extrade pas conformement a l'article 8 vers l'un des Etats parties qui ont etabli leur 
competence aux fins de connaitre de ces infractions conformement aux paragraphes 
applicables du present article. 

4. La presente Convention n 'ecarte aucune competence penale exercee 
conformement au droit interne. » 

Article VIII 

L'article 5 de la Convention est remplace par le suivant: 

« Article 5 

Les Etats parties qui constituent, pour le transp01i aerien, des organisations d'exploi
tation en commun ou des organismes internationaux d'exploitation qui exploitent des 
aeronefs faisant l'objet d'une immatriculation commune ou internationale designent pour 
chaque aeronef, suivant Jes modalites appropriees, l'Etat qui exercera la competence et 
aura Jes attributions de l'Etat d'immatriculation aux fins de la presente Convention; ils 
aviseront de cette designation le Secretaire general de !'Organisation de !'aviation civile 
internationale, qui en inforrnera tous !es Etats parties a la presente Convention. » 



Article IX 

A l'article 6 de la Convention, le paragraphe 4 est remplace par le suivant: 

« Article 6 

4. Lorsqu'un Etat partie a place une personne en detention conformement aux 
dispositions du present article, ii avise immediatement de cette detention, ainsi que des 
circonstances qui la justifient, !es Etats paities qui ont etabli leur competence en vertu 
du paragraphe 1 de !'article 4 et etabli leur competence et informe le depositaire en 
vertu du paragraphe 2 de !'article 4, et, s'il le juge opportun, tous autres Etats 
interesses. L'Etat partie qui procede a l'enquete preliminaire visee au paragraphe 2 du 
present article en communique rapidement !es conclusions auxdits Etats parties et leur 
indique s'il entend exercer sa competence. » 

Article X 

L'article 7 bis suivant est ajoute a la Convention : 

« Article 7 bis 

Toute personne placee en detention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou 
une procedure est engagee en vertu de la presente Convention se voit garantir un 
traitement equitable et tous !es droits et garanties conformes au droit interne de l'Etat 
sur le territoire duquel elle se trouve et aux dispositions applicables du droit 
international, y compris celles qui ont trait aux droits de l'homme. » 

Article XI 

L'article 8 de la Convention est remplace par le suivant: 

« Article 8 

I. Les infractions v1sees a l'article I er sont de plein droit comprises comme cas 
d'extradition dans tout traite d'extradition conclu entre Etats parties. Les Etats parties 
s'engagent a comprendre ces infractions comme cas d'extradition dans tout traite 
d'extradition a conclure entre eux. 

2. Si un Etat partie qui subordonne !'extradition a ]'existence d'un traite est saisi 
d'une demande d'extradition par un autre Etat partie avec lequel ii n'est pas lie par un 
traite d'extradition, ii a la latitude de considerer la presente Convention comme 
constituant la base juridique de !'extradition en ce qui concerne Jes infractions visees a 
l'article I c,_ L'extradition est subordonnee aux autres conditions prevues par le droit de 
l'Etat requis. 



3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas !'extradition a !'existence d'un traite 
reconnaissent !es infractions visees a l'aiiicle I er comme cas d'extradition entre eux 
dans !es conditions prevues par le droit de l'Etat requis. 

4. Chacune des infractions est consideree, aux fins d'extradition entre Etats parties, 
comme ayant ete commise tant au lieu de sa perpetration que sur le territoire des Etats 
parties tenus d'etablir leur competence en vertu du paragraphe 1, alineas (b), (c), (d) et 
(e), de !'article 4, et qui ont etabli leur competence en vertu du paragraphe 2 de 
!'article 4. 

5. Les infractions visees aux alineas (a) et (b) du paragraphe 4 de !'article 1•• sont, 
aux fins d'extradition entre Etats parties, traitees comme equivalentes. » 

Article XII 

L'article 8 bis suivant est ajoute a la Convention : 

« Article 8 bis 

Aucune des infractions visees a !'article 1 e, ne sera consideree, aux fins d'extradition 
ou d'entraide judiciaire, comme une infraction politique, comme une infraction liee a 
une infraction politique ou comme une infraction inspiree par des motifs politiques. En 
consequence, une demande d'extradition ou d'entraide judiciaire fondee sur une telle 
infraction ne peut etre refusee au seul motif qu'elle concerne une infraction politique, 
une infraction Iiee a une infraction politique ou une infraction inspiree par des motifs 
politiques. » 

Article XIII 

L'article 8 ter suivant est ajoute a la Convention : 

« Article 8 ter 

Aucune disposition de la presente Convention ne sera interpretee comme impliquant 
une obligation d'extradition ou d'entraidejudiciaire si l'Etat partie requis a des raisons 
serieuses de croire que la demande d'extradition concernant !es infractions visees a 
l'aiiicle ler ou la demande d'entraide judiciaire concernant de telles infractions a ete 
presentee aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des raisons de race, de 
religion, de nationalite, d'origine ethnique, d'opinions politiques ou de sexe, ou que 
donner suite a cette demande porterait prejudice a la situation de cette personne pour 
l'une quelconque de ces raisons. » 



Article XIV 

A !'article 9 de la Convention, le paragraphe I est remplace par le suivant: 

« Article 9 

I. Lorsque l'un des actes vises au paragraphe I de l'aiticle ler est accompli ou sur le 
point d'etre accompli, !es Etats parties prennent toutes mesures appropriees pour 
restituer ou conserver le controle de I' aeronef a son commandant legitime. » 

Article XV 

A I' article 10 de la Convention, le paragraphe I est rem place par le suivant : 

« Article 10 

I. Les £tats parties s'accordent l'entraide judiciaire la plus large possible clans toute 
procedure penale relative aux infractions vi sees a I' article I er et aux autres actes vises a 
!'article 4. Dans tous Jes cas, le droit applicable est celui de l'Etat requis. » 

Article XVI 

L'article 10 bis suivant est ajoute a la Convention: 

« Article 10 his 

Tout Etat partie qui a lieu de croire que l'une des infractions visees a !'article le' sera 
commise fournit, en conformite avec Jes dispositions de son droit interne, tous 
renseignements utiles en sa possession aux Etats parties qui a son avis seraient Jes 
Etats vises aux paragraphes I et 2 de !'article 4. » 

Article XVII 

I. Toutes Jes mentions « Etat contractant » et « £tats contractants » figurant clans la Convention 
sont remplacees par « Etat paitie » et « Etats parties », respectivement. 

2. Modification du texte anglais sans objet en frarn;:ais. 

Article XVIII 

Les textes de la Convention rediges en arabe et en chinois qui sont annexes au present Protocole, 
conjointement avec Jes textes de Ia Convention rediges en fran~ais, en anglais, en espagnol et en russe, 
font egalement foi. 



Article XIX 

Entre les £tats Parties au present Protocole, la Convention et le present Protocole sont consideres et 
interpretes comme un seul et meme instrument, qui porte le titre « Convention de La Haye amendee 
par le Protocole de Beijing de 2010 ». 

Article XX 

Le present Protocole est ouvert a Beijing le IO septembre 2010 a la signature des £tats participant a la 
Conference diplomatique sur la sGrete de !'aviation tenue a Beijing du 30 aoGt au 10 septembre 2010. 
A pres le 27 septembre 2010, le Protocole sera ouvert a la signature de tous les £tats au siege de 
!'Organisation de !'aviation civile internationale a Montreal jusqu'a ce qu'il entre en vigueur 
conformement a l'aiticle XXIII. 

Article XXI 

I. Le present Protocole est soumis a ratification, acceptation ou approbation. Les instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation seront deposes aupres du Secretaire general de 
!'Organisation de !'aviation civile internationale, qui est designee par les presentes comme depositaire. 

2. La ratification, !'acceptation ou !'approbation du present Protocole par tout Etat qui n'est pas 
un £tat paitie a la Convention a l'effet d'une ratification, d'une acceptation ou d'une approbation de la 
Convention de La Haye amendee par le Protocole de Beijing de 2010. 

3. Tout Etat qui ne ratifie, n'accepte ou n'approuve pas le present Protocole conformement au 
paragraphe 1 du present article peut y adherer a tout moment. L'instrument d'adhesion sera depose 
aupres du depositaire. 

Article XXII 

Au moment de ratifier, d'accepter ou d'approuver le present Protocole, ou d'y adherer, tout £tat paitie: 

(a) informera le depositaire de la competence qu'il a etablie en vertu de son droit interne 
conformement au paragraphe 2 de !'article 4 de la Convention de La Haye amendee par 
le Protocole de Beijing de 20 I 0, et informera immediatement le depositaire de tout 
changement ; 

(b) pourra declarer qu'il appliquera les dispositions de l'alinea (d) du paragraphe 3 de 
I' article I er de la Convention de La Haye amendee par le Protocole de Beijing de 20 l 0, 
conformement aux principes de son droit penal concernant les exemptions de 
responsabilite pour raisons familiales. 



Article XXIII 

I. Le present Protocole entrera en vigueur le premier jour du deuxieme mois suivant la date du 
depot du vingt-deuxieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

2. Pour tout Etat qui ratifie, accepte ou approuve le present Protocole, ou qui y adhere, apres le 
depot du vingt-deuxieme instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion, le 
Protocole entrera en vigueur le premier jour du deuxieme mois suivant la date du depot par cet Etat de 
son instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhesion. 

3. Des que le present Protocole entrer;i en vigueur, ii sera enregistre aupres des Nations Unies par 
le depositaire. 

Article XXIV 

I. Tout Etat partie peut denoncer le present Protocole par notification ecrite adressee au 
depositaire. 

2. La denonciation prendra effet un an apres la date a laquelle le depositaire aura re~u la 
notification. 

Article XXV 

Le depositaire informera rapidement tous Jes Etats parties au present Protocole et tous Jes Etats 
signataires ou qui adhereront au present Protocole de la date de chaque signature, de la date du depot 
de chaque instrument de ratification, d'approbation, d'acceptation ou d'adhesion, de la date d'entree en 
vigueur du present Protocole et d'autres renseignements pertinents. 

EN FOi DE QUO! Jes plenipotentiaires soussignes, dument autorises, ont signe le present 
Protocole. 

FAIT a Beijing le 10 septembre 2010 en langues fran~aise, anglaise, arabe, chi noise, espagnole 
et russe, tous Jes textes faisant egalement foi apres la verification effectuee par le Secretariat de la 
Conference, sous l'autorite du President de la Conference, dans les quatre-vingt-dixjours suivant cette 
date, pour ce qui est de la concordance des textes entre eux. Le present Protocole sera depose aux 
archives de )'Organisation de )'aviation civile internationale, et le depositaire en transmettra des copies 
certifiees conformes a tous Jes Etats contractants au present Protocole. 


